
TARIFS ET CONDITIONS
GÉNÉRALES DE VENTE 2011
TMC RÉGIE - Applicables au 1er janvier 2011
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 2011 DIGITAL

I.CONDITIONS TARIFAIRES  

©

Méga-bannière

Méga-bannière expand

Pavé

Pavé expand

DISPLAY CPM BRUT H.T.

45 €

50 €

50 €

55 €

Format en sec.      

Indice

5         8         10         15         20         25         30      35      40 45

35        44        50         67          81        95       100     130    150    170

INDICES TARIFAIRES SELON LA DURÉE DES MESSAGES

Bannière

Interstitiel

Pré-roll (base 30s.)

MOBILE CPM BRUT H.T.

30 €

40 €

100 €

Pavé vidéo

Pré-roll (base 30s.)

VIDÉO/CATCH UP CPM BRUT H.T.

60 €

100 €

A. Tarifi cation par format
Coût Pour Mille, Tarif brut HT, Hors frais techniques éventuels, base Rotation Générale.

Pour tout autre durée ; contacter la régie.

Après application des indices de formats, les tarifs sont arrondis à l’euro selon la règle 
suivante : à l’euro inférieur jusqu’à 0.49 euro et à l’euro supérieur à partir de 0.50 euro.

B. Barème de durée des formats vidéo 
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A. Prime de bienvenue : -20%
Tout annonceur présent sur les supports digitaux (web et/ou Iphone) commercialisé par TMC 
régie en 2011 bénéfi cie d’une remise de 20%. Cette remise s’applique sur le montant brut 
facturé digital 2011 (web et/ou Iphone).

B. Prime Full Digital : -5%
Tout annonceur investissant sur l’ensemble des supports TV-Digitaux de TMC/NT1 en 2011, 
dont un minimum de 10% du montant total des investissements sur les supports digitaux, 
bénéfi cie d’une remise de 5%. Cette remise s’applique sur le montant brut facturé. 

 

C. Prime Digital Interactive : -5%
Tout annonceur investissant l’exclusivité de son budget sur l’ensemble des supports web et 
mobile de TMC/NT1 en 2011, bénéfi cie d’une remise de 5%. Cette remise s’applique sur le 
montant brut facturé 2011 (web et/ou Iphone).

 

D. Remise volume 

Montant brut facturé (Avant RP et CM) en K€ Taux

Tout annonceur investissant sur les supports digitaux de TMC Régie en espace classique un 
montant minimum de 5 000 € brut facturé (abattu des primes éventuelles) en 2011, bénéfi cie d’une 
remise volume déterminée selon le barème ci-dessus. Cette remise s’applique sur le montant brut 
facturé (abattu des primes éventuelles). Dans le cadre d’une ou plusieurs vagues sur l’année 2011, 
la remise volume sera déterminée sur la base de l’ensemble des investissements brut facturé en 
2011 à date (abattu des primes éventuelles) mais ne sera pas rétroactive aux vagues précédentes. 
 

E. Remise Référentielle : -15% sur facture
La remise professionnelle s’applique à l’ensemble des annonceurs représentés ou pas par 
un mandataire pour tout investissement sur les supports digitaux commercialisés par TMC 
Régie en espace classique et (ou) opérations spéciales en 2011. Cette remise s’applique sur 
le montant brut négocié et avant cumul de mandats.

 

F. Cumul de Mandats : -3% sur facture
Le cumul de mandats s’applique sur le montant brut négocié –15%. Il est accordé 
exclusivement aux annonceurs ayant confi er leur achat d’espace à un mandataire regroupant 
au moins deux mandats et assurant notamment le suivi des ordres espace classique et de 
la programmation des opérations de parrainage, la gestion pour le compte de l’annonceur 
des factures et leur contrôle. Le mandataire et l’annonceur devant être des entités juridiques 
différentes. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 2011 DIGITAL

II.CONDITIONS COMMERCIALES
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I. GÉNÉRALITÉS

• Sauf stipulation expresse contraire, les Conditions Générales de Vente 
s’appliquent à la vente des espaces publicitaires des sites internet « 
www.tmc.tv  » et « www.nt1.fr » et les applications mobiles de « TMC » 
et « NT1 » (« Supports ») dont TMC RÉGIE, société par actions 
simplifi ée, au capital de 37 000 , immatriculée au RCS de Nanterre 
sous le n° 491 256 657, ayant son siège social 20-26, boulevard du Parc 
92200 Neuilly sur Seine, assure la régie publicitaire exclusive et est 
seule habilitée à recevoir les bons de commande, sous les seules 
réserves visées aux Conditions Générales de Vente.
• Les présentes Conditions Générales de Vente sont applicables à tous 
les Bons de Commande relatifs aux messages publicitaires ou 
parrainage de rubriques mis en ligne du 1er janvier 2011 au 31 
décembre 2011.
• La souscription d’un Bon de Commande (incluant l’achat d’espaces 
publicitaires et/ou le parrainage de rubriques de sites ou d’applications 
mobiles) par un Annonceur ou par un mandataire (agence de publicité 
ou agence média) agissant pour son compte implique son acceptation 
des Conditions Générales de Vente énoncées ci-après ainsi que le 
respect des lois, règlements et usages régissant la publicité et Internet.
• Seule la version des Conditions Générales de Vente de TMC RÉGIE 
publiée (i) sur le site internet offi ciel de TMC REGIE, accessible à partir 
de l’adresse URL http://www.tmcregie.fr, et/ou (ii) le cas échéant, sur le 
site internet offi ciel du Syndicat National de la Publicité Télévisée 
(SNPTV), accessible à partir de l’adresse URL http://snptv.org, fait foi. 
Toute publication des Conditions Générales de Vente sur d’autres 
supports n’est effectuée qu’à titre indicatif.
• TMC RÉGIE se réserve le droit de modifi er à tout moment les 
stipulations des Conditions Générales de Vente, étant précisé que les 
modifi cations ne seront applicables qu’à compter de leur publication 
sur le(s) site(s) Internet précités, et de la mise à jour des Conditions 
Générales de Vente publiées sur le(s)dit(s) site(s) Internet.

1. DÉFINITIONS
Dans le cadre des Conditions Générales de Vente, les termes suivants 
seront employés avec le sens et la portée ci-après défi nie :
• “Bon de Commande” : désigne le document préparé et émis par 
TMC RÉGIE puis souscrit par l’Acheteur et traduisant l’accord auquel 
sont parvenus les parties suite à la demande de réservation d’espace 
publicitaire  ou de parrainage de rubrique émise par l’Acheteur et ce, en 
fonction des disponibilités d’espace publicitaire ou de rubrique sur le(s) 
Support(s) concerné(s). 
• “Annonceur” : désigne la personne pour le compte de laquelle est 
diffusé le Message publicitaire. 
Au sens des Conditions Générales de Vente, sont réputées constituer 
un seul et même annonceur toutes les sociétés d’un même groupe qui 
achètent de l’espace publicitaire sur Internet et/ou Mobile répondant 
expressément aux deux critères cumulatifs suivants :
- plus de la moitié du capital social et des droits de vote est détenue 
directement ou indirectement par une même personne physique ou 
morale de droit privé et qui constituent avec elle une entité économique 
cohérente ;
- justifi er d’une centralisation de leur achat d’espace, soit par leur 
société mère, soit par une entité unique du groupe assurant en son sein 
les fonctions d’achat média.
Ces informations devront être signifi ées par l’Annonceur et sa société 
mère à TMC RÉGIE par lettre recommandée avec avis de réception. 
L’application des conditions groupe sera valablement effective pour les 
campagnes diffusées à compter de la date d’avis de réception de la 
lettre recommandée. 
• “Acheteur” : désigne tout Annonceur ou intermédiaire agissant au 
nom et pour le compte de l’Annonceur en vertu d’un mandat écrit 
donné par ce dernier, faisant l’objet d’une attestation de mandat 
conforme au contenu du modèle fi gurant en annexe des présentes, et 
souscrivant un Bon de Commande sur un ou plusieurs Supports. 

II. RESERVATION

1. INTERVENTION D’UN MANDATAIRE

• L’Annonceur peut acheter son espace publicitaire, soit directement 
auprès de TMC RÉGIE, soit par l’intermédiaire d’un mandataire dûment 
désigné par lui. Dans cette seconde hypothèse, il devra informer TMC 

RÉGIE de l’existence de ce mandat et des limites qu’il entend lui donner 
au moyen d’une attestation de mandat dont le contenu devra être 
conforme au modèle établi par TMC RÉGIE, accréditant le mandataire 
pour l’année en cours ou pour une période déterminée et pour des 
produits déterminés, qu’il devra retourner en format original, signée par 
lui et par le mandataire, à TMC RÉGIE, avant le début de la campagne 
publicitaire.
• L’Annonceur est tenu d’exécuter les engagements contractés par son 
mandataire (ou par son sous-mandataire) conformément au pouvoir qui 
lui a été donné et aux Conditions Générales de Vente.

2. MODALITÉS D’ACHAT D’ESPACE
• Toute demande de réservation d’espaces publicitaires doit 
impérativement être adressée par l’Acheteur par télécopie ou par 
message électronique à TMC REGIE, pour la période ouverte de 
commercialisation, auprès du service traffi cking de TMC RÉGIE.
Il est expressément entendu que la demande de réservation vaut 
pollicitation, aux conditions fi xées aux Conditions Générales de Vente.
• Toute demande de réservation doit faire l’objet d’un Bon de 
Commande accepté et signé par l’Annonceur ou son mandataire. A 
cette fi n, TMC RÉGIE envoie à l’Acheteur un Bon de Commande qui 
confi rme tout ou partie des disponibilités par rapport à la demande 
initiale. L’acceptation du Bon de Commande par l’Acheteur doit être 
retournée à TMC RÉGIE avant la diffusion de toute campagne. 
L’Acheteur s’engage à accepter le Bon de Commande en retournant le 
Bon de Commande papier signé.
L’acceptation du Bon de Commande engage l’Acheteur et constitue la 
vente ferme de l’emplacement publicitaire ou de la rubrique sous 
réserve des stipulations des Conditions Générales de Vente ; elle vaut 
également acceptation par l’Acheteur des conditions 
commerciales du Support concerné et des Conditions Générales 
de Vente.
• Le Bon de Commande est personnel à l’Annonceur. Le Bon de 
Commande est spécifi que à chaque Support.

3. TARIFS ET MODIFICATIONS TARIFAIRES
3a.  Tarifs applicables
• Les tarifs applicables aux Messages, sauf stipulation expresse et 
écrite d’une modifi cation par TMC RÉGIE, sont ceux en vigueur à la 
date de la diffusion desdits Messages et/ou mentionnés dans le Bon de 
Commande  souscrit par l’Acheteur.
• Les tarifs comprennent :
- La mise en ligne du ou des formats publicitaires.
- La possibilité pour l’annonceur de créer un lien vers le site internet de 
l’annonceur.
- La possibilité pour l’annonceur ou son mandataire d’accéder aux 
statistiques de sa (ses) campagne(s).
Ces tarifs ne comprennent pas les frais de création et de développement 
du ou des bandeau(x)/bouton(s) publicitaire(s) que l’annonceur doit 
fournir à TMC RÉGIE.

3b. Modifi cations tarifaires 
• Les tarifs de chaque Support publiés par TMC RÉGIE sont 
susceptibles d’être modifi és, à la hausse ou à la baisse, en fonction 
notamment de la programmation.
En conséquence, TMC RÉGIE se réserve le droit d’aménager ses tarifs 
et/ou conditions commerciales, pour quelles que raisons que ce soit, en 
le notifi ant aux Acheteurs par tout moyen approprié, le cas échéant sur 
le site Internet de TMC RÉGIE, au minimum 15 jours calendaires avant 
la date d’entrée en vigueur de ces modifi cations. 
• Exceptionnellement, et notamment, à titre indicatif et sans que cette 
liste soit limitative, en cas d’évènement exceptionnels, d’événements 
sportifs, ou de l’actualité, TMC RÉGIE se réserve le droit de modifi er le 
tarif des formats publicitaires dans un délai plus court que le délai de 15 
jours susvisé.

4. AMÉNAGEMENT ET ANNULATION DES BONS 
DE COMMANDE
4a. Aménagements de campagne
Tout aménagement à l’intérieur des dates initialement arrêtées est 
possible, au plus tard 12 jours calendaires avant la date de mise en 
ligne, sous réserve (i) de disponibilité dans une période maximum de 10 
jours calendaires suivant la date de mise en ligne initiale des messages 
publicitaires concernés, et (ii) du maintien du budget à un niveau 
équivalent.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DES SITES 
INTERNET ET APPLICATIONS MOBILES TMC ET NT1



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DES SITES 
INTERNET ET APPLICATIONS MOBILES TMC ET NT1

Tout report de Message ou de campagne au-delà du délai de 
10 jours calendaires est assimilé à une annulation relevant de 
l’Article 4b.

4b. Annulation 
• Toute annulation de réservation d’un ou plusieurs messages 
publicitaires doit impérativement être notifi ée à TMC RÉGIE 
par lettre recommandée avec avis de réception, au plus 31 
jours calendaires avant la première mise en ligne du ou des 
Messages concernés prévue.
Si ce préavis n’est pas respecté, les pénalités suivantes sont 
applicables de plein droit :
- 25 % du montant de la campagne annulée pour une 
notifi cation faite entre 31 jours et 22 jours calendaires avant la 
première mise en ligne;
- 50 % du montant de la campagne annulée pour une 
notifi cation faite entre 21 jours et 7 jours calendaires avant la 
première mise en ligne ;
- 100 % du montant de la campagne annulée pour une 
notifi cation faite moins de 7 jours calendaires avant la 
première mise en ligne.
L’espace publicitaire annulé est remis à la disposition de 
TMC RÉGIE.

III. CONFORMITE DES MESSAGES

• L’annonceur et/ou son mandataire sont responsables 
fi nancièrement et juridiquement du paiement de tous les 
droits et de l’obtention des autorisations nécessaires pour la 
mise en ligne des messages publicitaires.
• L’annonceur et/ou son mandataire sont responsables du 
contenu (texte, visuel) du message publicitaire. La publicité 
doit avoir un caractère commercial ou servir des thèmes 
d’intérêt général.
• L’annonceur certifi e que le message publicitaire ne 
contrevient de quelque manière que ce soit à aucun droit, 
règle ou législation en vigueur et qu’il ne comporte aucune 
imputation ou allusion diffamatoire ou dommageable à l’égard 
des tiers, auquel cas TMC Régie se réserverait le droit de 
refuser à tout moment cette publicité. Ce refus ne constituera 
en aucun cas une rupture de l’ordre d’achat.

IV. RESPONSABILITES

• Tout message publicitaire est mis en ligne sous la seule 
responsabilité de l’Annonceur et de son mandataire qui 
déclarent connaître et respecter pour la production publicitaire 
les lois, réglements et usages régissant la publicité et la 
communication sur Internet et les réseaux de communication 
électonique.
• En cours de campagne, TMC RÉGIE ne peut être tenue 
responsable du changement du contenu du matériel 
publicitaire effectué par l’Annonceur. TMC RÉGIE ne peut être 
tenue responsable des pertes et dommages subis par le 
matériel.
• L’Annonceur et son mandataire déclarent que la production 
publicitaire est légale et n’enfreint pas les lois, réglements et 
usages régissant la publicité et la communication sur Internet 
et le mobile. Ils garantissent conjointement et solidairement 
TMC RÉGIE et le(s) Support(s) concerné(s) contre toute 
réclamation et tout recours, et tout particulièrement de tout 
ayant-droit (auteurs, producteurs, concepteurs, réalisateurs, 
éditeurs, interprètes, etc.) et, d’une manière générale, de toute 
personne qui s’estimerait lésée par la mise en ligne des 
Messages publicitaires, ainsi que des illustrations musicales, 
à quelque titre que ce soit ou qui estimerait avoir un droit à 
faire valoir à l’occasion de la mise en ligne des Messages 
publicitaires par les sites en régie chez TMC RÉGIE. En 
particulier, l’Annonceur garantit TMC RÉGIE et l’éditeur contre 
tout recours que l’agence conseil pourrait faire valoir sur la 
création publicitaire.
L’annonceur et/ou le mandataire s’engagent à se conformer à 
toute modifi  cation apportée en cours d’année à la législation 
et/ou la réglementation et/ou à l’interprétation des autorités 

administratives ou judiciaires et ayant une incidence sur la 
publicité et/ ou Internet.

V. CONDITIONS TECHNIQUES

• L’annonceur doit respecter les prescriptions techniques de 
TMC Régie Concernant la fourniture du matériel (ex. format 
des bandeaux publicitaires,…).
• Les éléments seront remis sous forme d’image GIF, JPEG, 
ou HTML. L’annonceur ou l’agence fournira le cas échéant 
une adresse URL de destination.
• L’annonceur devra impérativement communiquer les 
caractéristiques techniques de sa campagne à TMC Régie au 
moment de la signature du Bon de commande. 
• Pour être mis en ligne, les éléments techniques doivent être 
mis à disposition de TMC Régie au plus tard 3 jours ouvrés 
avant la date de départ de la campagne.
• Le défaut et/ou le retard dans la remise du matériel ou de 
remise non-conforme aux exigences énoncées aux présentes 
Conditions Générales de Vente  ne seront pas opposables à 
l’éditeur et/ou TMC Régie, et ne pourront entraîner aucune 
modifi cation de l’engagement, notamment en ce qui concerne 
le prix et la période de la campagne. Tout retard dans la 
fourniture des éléments techniques ou dû à un défaut de 
conformité décalera d’autant de jours la campagne. TMC 
Régie fera néanmoins de son mieux pour écouler la campagne. 
Une indemnité d’un montant de 25% de la campagne sera due 
et sera payable en même temps que la campagne.
• Dans l’hypothèse de changement de bandeaux défectueux, 
les nouveaux éléments techniques seront délivrés un jour 
ouvré avant la nouvelle mise en ligne.
• Si le délai de remise du matériel n’est pas respecté, les 
erreurs ou omissions éventuelles dans la mise en ligne de 
cette campagne engageraient la seule responsabilité de 
l’annonceur et/ou de son mandataire.
• Toute réclamation concernant la mise en ligne d’un message 
publicitaire doit être impérativement faite par écrit, à peine de 
déchéance, dans les six jours après diffusion dudit message.
• L’éditeur et TMC Régie refuseront les bandeaux pointant sur 
des sites ne permettant pas l’option “back” du navigateur.
• En cas de changement de bandeau intervenant plus d’une 
fois par semaine, des frais techniques s’élevant à 10% du 
montant total de la campagne seront dus. 

VI. EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES

TMC Régie pourrait être amenée à déplacer ou à supprimer 
une publicité pour toute raison indépendante de sa volonté, et 
notamment en cas de diffi  culté technique, et de façon 
générale, en cas de force majeure. TMC Régie en informera 
l’Annonceur concerné et/ou son mandataire.
Il est expressément convenu que la responsabilité de TMC 
Régie est, en toute hypothèse, toujours limitée à la valeur de 
l’espace publicitaire facturé.

VI. PARRAINAGE DE RUBRIQUES

Concurrence : Le contrat de parrainage est indépendant de 
l’achat d’espace publicitaire et n’exclut pas la présence 
d’annonceurs concurrents dans les emplacements 
publicitaires situés en périphérie de la rubrique parrainée et/
ou sur le site sur lequel est accessible la rubrique parrainée, 
ainsi que la présence d’annonceurs concurrents dans le 
contenu éditorial du site et/ou de la rubrique concernés.
Modifi cation / Annulation de la rubrique : en cas de 
modifi cation ayant une incidence sur l’opération de parrainage 
et/ou en cas d’annulation de la rubrique concernée par 
l’opération de parrainage pour un fait imputable à l’éditeur du 
site concerné, TMC Régie pourra proposer à l’annonceur et/
ou à son mandataire un principe de compensation et le cas 
échéant facturera l’annonceur au prorata de la mise en ligne 
des éléments décrits au contrat de parrainage, et ce sans 
qu’aucune indemnité puisse être réclamée de ce fait par le 
l’annonceur.



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DES SITES 
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VII. FACTURATION - REGLEMENT - 
RESPECT DES ECHEANCES

1. FACTURATION ET RÈGLEMENT
• Les tarifs sont indiqués hors taxes : les éventuels impôts ou 
taxes nouvellement créés et qui pourraient être dus à 
l’occasion de la diffusion des messages publicitaires sont à la 
charge de l’Annonceur.
• La facture est établie mensuellement au nom de l’Annonceur 
pour TMC RÉGIE. Il est établi une facture par mois, par 
Support et par type de publicité, pour l’ensemble des produits 
de l’Annonceur présent sur le Support considéré. Il ne peut 
être établi de facture par produit.
• L’original de la facture est envoyé à l’Annonceur. Un 
double est adressé à son mandataire (ou sous mandataire) 
chargé du contrôle de la facturation, conformément à 
l’attestation de mandat, le cas échéant.
• La facture servira de justifi catif des conditions de 
diffusion et de mise en ligne. Il sera indiqué, pour chaque 
Message, l’ensemble des références de sa présence sur le 
Support et le tarif de base de cette présence.
• Le paiement des factures sera effectué par chèque à l’ordre 
de TMC RÉGIE, au service Comptabilité de TMC REGIE.
Tout autre mode de paiement devra faire l’objet d’un accord 
préalable de TMC RÉGIE.
• L’Annonceur est dans tous les cas responsable du paiement 
des Bons de Commande et des pénalités de retard. Il est 
entendu que le paiement effectué au mandataire ne libère pas 
l’Annonceur vis-à-vis de TMC RÉGIE.
• Les demandes de régularisation sur les mois antérieurs 
doivent impérativement parvenir avant le 20 du mois suivant 
la date de facturation pour pouvoir être examinées par les 
services de TMC RÉGIE afi n de vérifi er  si elles sont fondées, 
et intégrée au traitement de facturation de fi n de mois. Toute 
demande au-delà du délai susvisé sera irrecevable.

2. ÉCHÉANCE
• A l’exception des factures de régularisation, toute facture 
émise par TMC RÉGIE est au plus tard payable à 30 jours 
date de facture, le 10 du mois suivant. En ce qui concerne les 
factures de régularisation, la date d’échéance, déterminée en 
fonction de la période de diffusion sur laquelle porte ladite 
régularisation, est portée sur la facture.
• TMC RÉGIE se réserve le droit de demander le règlement 
d’avance 15 jours avant la première diffusion. TMC RÉGIE 
n’accorde pas d’escompte de règlement.

3. RETARD DE PAIEMENT
• Pour tout règlement effectué au-delà de l’échéance prévue, 
TMC RÉGIE facturera de plein droit sans mise en demeure 
préalable des pénalités de retard. Le taux de pénalité exigible 
le jour suivant le délai de 30 jours date de facture, le 10 du 
mois, est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque 
centrale européenne à son opération de refi nancement la plus 
récente majorée de 10 points de pourcentage. Les pénalités 
de retard sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire. En 
cas de recouvrement des factures impayées par voie 
judiciaire, le montant de toutes les factures impayées sera 
augmenté de plein droit de 25 % à titre de pénalité forfaitaire 
pour couvrir les frais de gestion et de recouvrement de TMC 
RÉGIE.
• Les paiements reçus par TMC RÉGIE sont toujours imputés 
sur la plus ancienne des factures émises par TMC RÉGIE à 
l’attention de l’Annonceur sauf si cette facture fait l’objet 
d’une contestation exprimée par écrit par l’Annonceur ou son 
mandataire auprès de la Direction Comptable de TMC RÉGIE.
• Par ailleurs, en cas de non-respect des modalités de 
paiement des factures émises par TMC RÉGIE à l’Annonceur, 
TMC RÉGIE se réserve le droit de refuser à l’Annonceur le 
bénéfi ce de tout ou partie de ses conditions commerciales et 
de suspendre l’attribution de toutes remises accordées sur 
facture, de résilier les Bons de Commande, sans préavis ni 
indemnités, et sans préjudice des pénalités de retard susvisés 
; l’Annonceur se verra facturer les ordres diffusés jusqu’à la 
date de résiliation.




